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Les non-syndiqués 

Parlant du devoir syndical, le Moniteur 
de la Bijouterie et de VHorlogerie dit : 
mais d'où vient donc que tant d'industriels 
et de commerçants ne remplissent pas ce 
devoir? La meilleure façon de répondre à 
celte question est, je crois, d'établir des 
catégories de non-syndiqués. 

Il y a une première catégorie dont nous 
pouvons nous débarrasser de suite. C'est 
la catégorie de ceux qui ne font pas partie 
du Syndicat simplement parce que d'autres 
en font partie. On rencontre partout des 
gens qui ont cet esprit de contradiction. 
Dans mon village, on dit d'eux qu'ils sont 
«de travers». L'expression est juste. Avec 
eux rien à faire. Leur tournure d'esprit les 
rend absolument irréductibles. Mais ils ne 
ne sont pas très nombreux. 

Viennent ensuite ceux qui prétendent 
que les Syndicats ne servent jamais que 
les intérêts d'une coterie. Avec des réfrac-
taires de ce genre, il est possible de cau
ser et même d'en venir à bout. Il suffit de 
leur faire remarquer que cet abus quand il 
existe est précisément engendré par leur 
indifférence. Quand tousles membres d'une 
corporation — ou seulement presque tous 
— font partie du Syndicat et s'en occupent 
activement, il est impossible que ce Syn
dicat tombe entre les mains de quelques 
habiles. Il est forcément dirigé par ceux 
qui sont le plus dignes de celte honneur 
et de cette peine. 

Mais la très grande majorité des non-
syndiqués ne sont coupables que de négli
gence. Et c'est sur eux que la propagande 
doit surtout s'exercer, parce que si elle est 
bien faite, elle est assurée de la réussite. 
Des indifférents absolus, il n'en est plus 
guère. La meilleure des propagandes en fa
veur du Syndicat a été faite près d'eux par les 
lois si abusives et si oppressives pour le 
patronat, qui ont été votées depuis une 
dizaine d'années. Ils ne font pas parlie du 
Syndicat simplement parce qu'on ne les en 
a pas priés. Qu'on aille au-devant d'eux et 
ils ne feront aucune difficulté pour signer 
un bulletin d'adhésion. 

Tout d'abord, il peut paraître étrange 

que des patrons qui ont un intérêt si grand 
à faire partie du syndicat, aient besoin que 
d'autres patrons prennent la peine d'aller 
solliciter leur adhésion. Ne sont-ils pas 
assez grands garçons'pour se faire inscrire 
tout seuls, si le cœur leur en d i t? Oui, 
sans doute, mais parmi ceux qui pour
raient tenir ce raisonnement, beaucoup, 
j 'en suis sur, ont coqimencé eux aussi par 
l'indifférence et ont eu besoin qu'on leur 
montre le chemin d« ^Syndicat. Pourquoi 
ne feraient-ils pas pour les autres ce qu'on 
a fait pour eux? A ceux-là surtout incombe 
le rôle de « zélateurs ». 

Nous sommes arrivés à un moment où 
toute question personnelle doit s'effacer 
devant l'intérêt général. Il en est qui en 
raison de leur tempérament ou en raison 
de diverses circonstances, sentent plus 
vivement que d'autres la nécessité de 
l'Union. En allant catéchiser les indifférents, 
ils font œuvre utile à tous — à eux-mêmes 
aussi bien qu'à ces indifférents. Il s'agit, à 
l'heure actuelle, d'une véritable mobilisa-
salion des forces patronales et ouvrières. 
Les vainqueurs de la lutte seront les mieux 
organisés et les plus nombreux. 

Je viens d'écrire le mot «zélateur». Il 
est très employé dans le monde religieux. 
Mais je ne vois pas pourquoi à une époque 
où on laïcise tout, on ne le laïciserait pas 
également. Je n'en connais pas de plus 
juste et de plus expressif pour désigner le 
rôle des gens qui mettent tout leur zèle au 
profit d'œuvres d'intérêt général. 

Pour être tout à fait complet, il me faut 
aussi menlionner parmi les réfractaires à 
l'idée syndicale, les gens trop économes 
qui ne peuvent se résoudre à sortir de 
leur poche les 25 francs de cotisation an
nuelle. Cette dernière catégorie tout comme 
la première — celle des gens «de travers» 
— comprend évidemment des irréductibles. 
On perdrait son temps à leur expliquer 
que 25 francs par an , c'est moins d'un sou 
par jour. Mais, tout compte fait, ces deux 
catégories ne représentent qu'un nombre 
de gens très reslreint dont les syndicats 
peuvent fort bien se passer. 

Les réflexions du Moniteur peuvent être 
lues utilement partout ailleurs qu'en France. 
Nous trouvons cependant qu'il fait trop fi 
des non syndiqués qui, n'étant liés par 
aucun engagement ni soumis à aucune 
clause pénale, peuvent, s'ils représentent 
des intérêts de quelqu'imporlance et mal
gré leur petit nombre, paralyser l'exécu
tion des meilleures mesures prises par les 
syndicats les mieux organisés, surtout en 
ce qui concerne les tarifs de vente. 

Propriété littéraire et artistique 

Une nouvelle convention 
C'est un domaine dans lequel il est assez 

difficile de voir clair, pour le profane, que 
celui des droits d'auteur. Ces droits ont été 
réglés dans chaque pays d'une façon assez 
différente; mais le besoin s'est fait sentir 
partout d'établir des prescriptions aussi 
uniformes que possible. C'est pourquoi il 
s'est fondé en 1886, à Berne, une «Union 
internationale pour la protection des œu
vres littéraires et artistiques», à laquelle 
se sont ralliés l'Allemagne, la Belgique, 
l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne, 
Haïti, l'Italie, le Japon, le Luxembourg, 
Monaco, la Norvège, la Suisse et la Tu
nisie. 

La convention de Berne a été modifiée 
plusieurs fois déjà, en particulier par la 
convention additionnelle de Paris du 4 mai 
1890. Une importante conférence des délé
gués de l'Union vient d'avoir lieu à Berlin 
et, après un mois de travail ardu, une 
nouvelle convention est sortie de ses déli
bérations ; cet acte portera le litre de « Con
vention de Berne revisée à Berlin». 

Les dispositions de la nouvelle conven
tion se trouvent en désaccord avec les lé
gislations de plusieurs des pays intéressés. 
Aussi a-t-il fallu donner, à chacun des 
Etats signataires la faculté de déclarer lors 
de l'échange de ratifications, qu'ils enten
dent, sur tel ou tel point, rester liés par 
les dispositions soit de la convention de 
1880, soit des articles modificalifs de 1890. 
La Suisse, en particulier, sera sans cloute 
amenée, comme nous le verrons, à faire 
aussi ses réserves. 
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Voici ce qu i c o n c e r n e les 

Boîtes à musique. 

L o r s q u e fut s igné le p ro toco le de c lô ture 
d e la c o n v e n t i o n de B e r n e , n o s négocia
t e u r s y firent i n t r o d u i r e ce peti t a l inéa en 
faveur d e s indus t r i e l s de Ste-Croix : 

« Il es t e n t e n d u q u e la fabrication e t la 
v e n t e d e s i n s t r u m e n t s se rvan t à r e p r o d u i r e 
m é c a n i q u e m e n t des airs de m u s i q u e em
p r u n t é s au d o m a i n e pr ivé ne son t pas con
s idé rées c o m m e cons t i t uan t le fait de con
trefaçon musica le . » 

Mais d e p u i s q u e le p h o n o g r a p h e et le 
c i n é m a t o g r a p h e sont v e n u s faire concur
r ence au concer t et au théâ t re , les a u t e u r s 
e n t e n d e n t p ro tége r l eu r s d ro i t s con t r e les 
con t re fac teur s m é c a n i q u e s auss i b ien q u e 
con t re l eurs c o n c u r r e n t s en chair et en os . 
E t l ' except ion faite en faveur de la boi te à 
m u s i q u e a é té a b r o g é e à Ber l in . 

Grâce toutefois aux ré se rves d o n t les 
E ta t s p e u v e n t e n t o u r e r leur adhés ion à la 
nouve l l e c o n v e n t i o n , ainsi q u e n o u s l ' avons 
e x p o s é au d é b u t de cel te ar t ic le , la Confé
dé ra t ion p o u r r a p e r m e t t r e aux fabr icants 
su i s se s , p o u r le c o m m e r c e in t é r i eu r , de 
c o n t i n u e r à r e p r o d u i r e des m o r c e a u x de 
m u s i q u e sans se soucier des d ro i t s d ' au teu r . 
U n sait qu ' i l se v e n d encore p a s s a b l e m e n t 
d e bo i tes à m u s i q u e d a n s les s ta t ions 
d ' é t r a n g e r s 

L'Australie et le poinçon anglais 

P l u s i e u r s j o u r n a u x pub l i en t l ' informa
t ion qu i suit , p r é c é d é e de la m e n t i o n : « o n 
n o u s écri t de B e r n e . 

« A la conférence anglo-su isse qu i a e u 
lieu à L o n d r e s au p r i n t e m p s de 1907, à 
p r o p o s du p o i n ç o n n a g e d e s boi tes de mon
tres en or , les dé l égués anglais ava ien t dé
c la ré q u e leur g o u v e r n e m e n t était obl igé 
d 'exiger le po inçon anglais parce q u e le 
con t rô le su i sse ne p résen ta i t pas tou tes les 
ga ran t i e s vou lue s . — « V o u s ne faites pas 
v o s essais su r les copeaux en levés a u x 
bo i tes ; vo i re s y s t è m e n ' e s t pas sui l i sam-
m e n t s u r » , d isa ient les dé légués anglais . 

« E n effet, n o s b u r e a u x de con t rô l e n ' en 
l èven t pas de c o p e a u x ; ils se s e r v e n t de 
p i e r r e s de louche , d 'ac ides et d 'oul i l s de 
t rès g r a n d e préc is ion ; su r u n cer tain n o m 
b r e de boi tes p r é s e n t é e s au p o i n ç o n n a g e , 
ils en fonden t q u e l q u e s - u n e s p o u r mieux 
con t rô l e r la c o m p o s i t i o n des s o u d u r e s . 

« L e s y s t è m e des copeaux es t b e a u c o u p 
p l u s superficiel q u e le nô t r e . Auss i l 'Aus
tralie vient-el le de déc ide r de ne p lus re
conna î t r e le po inçon anglais , parce qu ' i l 
n'offre pas les garan t ies nécessa i res . L e 
con t rô le angla is , tel qu ' i l es t p r a t i q u é au
j o u r d ' h u i , ne peu t pas cons ta t e r si les sou
d u r e s c o n t i e n n e n t t r o p d 'a rgent , et par les 
s o u d u r e s on peu t en réali té i n t r o d u i r e d a n s 
les bo i tes de l 'argent d a n s u n e p r o p o r t i o n 
qu i a l tère d ' u n e man iè r e assez sens ib le le 
t i t re des bo i tes . 

« I l faut enco re r e m a r q u e r q u e le con
t rô le anglais a ppa r t i en t à la co rpo ra t i on des 
or fèvres et, quo iqu ' i l soit sous le con t rô l e 
de l 'Etat , il n 'a peu t -ê t re pas la m ô m e va
leur q u ' u n con t rô le exercé d i r ec t emen t par 
l 'E t a t . » 

N o u s ne p o u v o n s q u ' ê t r e r econna i s san t s 
a u x Aus t r a l i ens , de pré fé re r n o s m é t h o d e s 
d 'essai à celles p r a t i quées d a n s le R o y a u m e -
U n i et d ' avo i r su r les m é r i t e s respect i fs 
d e s essais au toucheau et à la coupe l le , 

une o p i n i o n qui les a c o n d u i t s à n e p lus 
r econna î t r e le con t rô le anglais . 

Mais il y a lieu de c o m p l é t e r l ' in forma
t ion d u c o m m e n c e m e n t du c o m m u n i q u é de 
B e r n e . Si les dé légués anglais o n t fait res 
sor t i r la différence des m é t h o d e s d 'essa i , 
ce n ' e s t n u l l e m e n t la supé r io r i t é qu ' i l s 
a t t r ibua ien t à celle p r a t i q u é e dans les bu
reaux angla is , qui a é té la cause de l 'échec 
de la conférence . Ce ne fut q u ' u n a r g u m e n t 
de d i scuss ion . 

N o u s a v o n s déjà eu l 'occasion de d i re 
q u e le m o u v e m e n t c o n t r e la r econna i s sance 
des p o i n ç o n s é t r anger s venai t de la g r a n d e 
co rpo ra t i on des or fèvres , qu i y voyai t un 
gros dange r d ' aven i r p o u r la fabrication de 
l 'orfèvrerie et de la b i jouter ie i nd igènes et 
q u e la boi te de m o n t r e , vu la pe t i te q u a n 
tité fabr iquée dans le R o y a u m e - U n i , ne 
jouai t , en l 'occurence , q u ' u n rôle abso lu
m e n t seconda i r e . 

En Russie 

O n a n n o n c e q u e les o u v r i e r s de la fa
b r i q u e Israël Anigs le in , de Var sov i e , son t 
en g rève d e p u i s le 23 c o u r a n t à midi ; ils 
r éc l amen t u n e augmen ta t i on de 25 % . 

Monopolisation du marché du platine 
en Russie 

Le Département du commerce russe a pris l'i
nitiative d'un congrès des industriels du platine 
de la Russie. Ce congrès est appelé à délibérer 
sur les moyens propres à supprimer la crise ac
tuelle et sur la monopolisation du commerce du 
platine par le gouvernement. 

Le Berliner Tageb\att reçoit à ce sujet la 
communication suivante de source compétente: 
«Un petit nombre de financiers russes a acca
paré pendant l'époque de spéculation effrénée 
d'avril à décembre 1906 sur le marché du platine 
et dans la suite des quantités considérables de ce 
métal à des prix plus du double de la valeur nor
male. Dans de nombreux o s , des maisons de 
banque ont fait des avances sur des minerais de 
platine, et ces emprunts sont grevés de gros in
térêts. 

En attendant les prix des minerais de platine 
sont retombés presque à leur linuteur normale; 
ils ont baissé de plus de la moitié par rapport au 
prix maximum. 11 ne faut donc pas s'étonner si 
l'on fait dan- les milieux finances russes des ef
forts fiévreux afin de sortir de celte situation dé
sastreuse avec l'aide du gouvernement. 

Mais pour le cennaisspur de l'industrie du pla
tine, un monopole du minerai est un chose à peu 
près impossible dans les mains du gouvernement. 
Les conditions spéciales de l'exlraclion et la fa
cilité avec laquelle le mineiai peul être soustrait 
au contrôle empêchent toute réalisation d'un mo
nopole. Il est donc à présumer que ces efforts ne 
constituent qu'une tentative d'arrêter la baisse 
des prix sur le marché. 

Entente américano-japonaise 

U n i m p o r t a n t accord a été conclu e n t r e 
le J a p o n et l ' A m é r i q u e . Cet accord es t basé 
su r l ' idée d ' encourage r et de dé fendre le 
l ibre d é v e l o p p e m e n t d u c o m m e r c e d a n s 
l 'Océan Paci l iqus . L 'accord c o m p o r t e non 
s e u l e m e n t une garant ie mutue l l e en t r e le 
J a p o n et les E ta t s -Unis au sujet de l eu r s 
pos se s s ions te r r i tor ia les , mais e n c o r e un 
e n g a g e m e n t m u t u e l de ma in t en i r l ' indé
p e n d a n c e et l ' intégri té de la Chine . Il s'a
git aussi de ma in t en i r l 'égalité commerc i a l e 
et indus t r i e l l e p o u r tou tes les na t i ons . 

L ' accord est rédigé sous la forme de dé
clara t ions , en cinq art icles. 

Importation et exportation du verre 
Du Ier Janvier au 3o septembre igo8-oj 

Importation 
Quantité 

Quantité Valeur même pe
il "cllo (r. riocle 1D07 

Verre à vitres, de cou
leur naturelle . . . 36.691 955.067 41.194 

Verrerie de verre mi-
blanc 6.758 195.982 7.114 

Verrerie de verre in
colore 18.97-2 923.178 17.004 

Verrerie polie , gra
vée, etc 6.994 1.000.142 6.992 

Exportation 
Verrerie de verre mi-

blanc 35 1.135 285 
Verrerie de verre in

colore 365 38.899 265 
Verrerie polie , gra

vée, etc 88 43.091 62 

Les Trade-Unions et la politique 

Les Trade-Unions ou syndicats ouvriers an
glais ont-ils le droit d'employer les fonds syndi
caux pour faire de la politique, mener des cam
pagnes électorales et rétribuer leurs députés, qui, 
en Angleterre, ne sont pas indemnisés par l'Etat? 
Telle est la question qui a été soulevée par un 
membre de la Société des ouvriers des chemins 
de fer qui a intenté un procès à celte association. 
Après avoir perdu son procès en première ins
tance, ce membre vient d'avoir gain de cause en 
appel. L'arrèl de la Cour esl définitif. 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS D'INVENTIONS 

E n r e g i s t r e m e n t « * . 

(Les n" des brevets dont lu publication a été ajournée et 
pour lesi|iii'ls l'ajournement n'est pas encore expiré sont 
marqués d'un *.) 

Cl. 71 a, n" 42066. 2 décembre 1907, 7 '/s h. p. 
— Mouvement de monlre à marche de longue 
durée. — K. Silbermann, 9, Rue du Parc, et 
J. H. Hasler, 89, Rue de la Paix, La Chaux-
de-Fonds (Suisse). Mandataire: A. Mathey-
Doret, La Chaux-de-Fond?. 

Cl. 71 d, n° 42067. 5 décembre 1907, 8 h. p. — 
Dispositif de réglage aux horloges à pendule. 
— Désiré Sonmeryn, fabrique d'horlogerie, 
Grand' Place, Wavre (Belgique). Mandataire: 
H. Kirchhofer ci-devant Bourry-Séquin & C°, 
Zurich. 

Cl. 71 d,n° 42068.* 1er juillet 1908, 8 h. p. — Gou
pille de mouvement d'horlogerie. — Adolphe 
Erismann-Schinz, NeuvevUle (Suisse). Man
dataire: E. Imer-Schneider, Genève. 

Mo« I i ri«-:» I loi iw. 
Cl. 64, n" 34873. 26 octobre 1905, 8 h. p. — Cer

cle d'emboîtage permettant d'ajuster un mou
vement de montre suisse dans une boite améri
caine. — Gharles Funk, Genève (Suisse). 
Mandataire: E . Imer - Schneider, Genève. 
Transmission selon déclaration du 25 novem
bre 1907, en faveur de Tempor Watch Mfg. 
C°, Gri/nm & C", 3, Rue Champonniére, Ge
nève (Suisse). Mandataire: E. Imer-Schneider, 
Genève; enregistrement du 22 octobre 1908. 

Cl. 64. n° 34974. 26 octobre 1905, 8 h. p. — Mé
canisme de chronographe compteur. — Char
les Funk, Genève (Suissp). Mandataire: E. 
Imer-Schneider, Genève. Transmission selon 
déclaration du 25 novembre 1907, en faveur de 
Tempor Watch Mfg. C", Grirnm c£- C", 3, 
Rue Champonniére, Genève (Suisse) Manda
taire: E. Imer-Schneider, Genève; enregistre
ment du 22 octobre 1908. 

Ko. i l l a t ion« . 
Cl. 64, n° 10575. Encliquetape perfectionné. 
Cl. 64, n° 32053. Couronne avec pendant pour 

montre de poche. 
Cl. 64, n° 37042. Mécanisme de remontoir et de 

mise à l'heure. 
Cl. 64, n° 37141. Système de boîtier pour montres. 
Cl. 71 b, n° 40664. Encliquetage perfectionné de 

montre. 
Cl. 71 d, n° 40792. Raquetlerie perfectionnée. 
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CI. 71 d, n° 40793. Perfectionnement à l'échap
pement à toupilles des montres. 

Cl. 71 d, n" 41025. Dispositif de réglage du spiral 
des montres. 

Assistance et assurance obligatoire 
A la 4e conférence suisse drf l'assistance publi

que, lundi à Zurich, 71 délégués étaient présents, 
parmi lesquels 10 directeurs cantonaux de l'assis
tance publique. 

Le Département fédéral de justice et de police 
s'était fail représenter par l'adjoint M. le Dr 

Leupold. 
M. Bosshordt (Zurich), président de la com

mission permanente, a présenté un rapport sur 
l'activité de l'association. 

M. Nœgli (Zurich) n été nommé président de 
la conférence. Duns son discours d'ouverture, il 
a préconisé le règlement de l'assistance publique 
par la législation fédérale et demandé que la na
turalisation soit facilitée. Puis il a parlé de l'in
fluence du nouveau code civil sur l'assistance 
publique des cantons. 

On a entendu encore M. le professeur Renfer 
(St-Gall) sur l'état actuel de l'assurance vieillesse 
et invalidité, et de s> s rapports avec l'assistance 
publique. L'orateur s'est déclaré partisan con
vaincu de l'assnrance obligatoire. Il estime que 
l'inlroduclion de l'assurance dégrèverait consi
dérablement les budgets de l'assistance publique 
des canton?. Une réglementation fédérale n'est 
pas possible dans ce moment, vu l'état financier 
de la Confédération. 

Enfin M. Keller (Bale) a rapporté sur le mé
moire adressé par la commission permanente 
aux départements cantonaux de l'assistance pu
blique en ce qui concerne l'amélioration du ré
gime de l'assistance publique dite externe. 

Les conclusions du rapporteur ont été approu
vées sans discussion. 

La loi sur les Arts et Métiers 
Le Dr Kaufmann, chef de division au Départe

ment fédéral de l'industrie et du commerce, a 

présidé, lundi, en remplacement de M. Deucher, 
conseiller fédéral, empêché, une conférence entre 
l'Association pr le commerce et l'industrie, l'Union 
des arts el métiers, l'Union commerciale, I' Union 
ouvrière, l'Union des paysans, etc., pour discuter 
des travaux préliminaires à la législation des arts 
el métiers. On a soulevé la question de savoir s'il 
fallait promulguer une ordonnance générale sur 
les arts et métiers en une législation spéciale. 
L'opinion générale a paru prévaloir en faveur de 
celle dernière mesure. En ce qui concerne l'ordre 
à suivre, on discutera tout d'abord les questions 
touchant l'apprentissage et la protection ouvrière. 
La question de savoir si l'élaboration de projets 
de lois spéciales doit èlre confiée à de certaines 
personnes sera très probablement résolue au Dé
partement fédéral de l'industrie dans le sens de 
l'affirmative. 

Le travail des femmes au Reichstag 
Lundi, le Reichstag a discuté en deuxième lec

ture les dispositions législatives sur le travail des 
femmes, plus spécialement en ce qui concerne 
In protection des accouchées. La commission 
propose de fixer à dix heures la durée du travail 
quotidien des femmes, à l'exception du s-amedi, 
tili celte durée serait réduite à six heures. 

Le centre demande que la durée du travail du 
samedi soit réduite à huit heures pour les femmes 
mariées, sauf les exceptions fixées dans la loi. 

Les libéraux veulent supprimer la ieduction 
de travail du samedi. 

Le débat dans lequel on n rappelé à maintes 
reprises les dispositions de la loi anglaise et le 
développement de la législation sociale anglaise, 
est resté sans résultat pratique; il a été ajourné 
à mardi. 

Rapports sur l'Exposition de Milan 

Il existe encore une petite réserve disponible 
d'un certain nombre des rapports de cette Expo
sition. 

Ces rapports sont délivrés gratuitement aux 
autorités, institutions et personnes qui en feront 
la demande à la chancellerie du Département fé
déral du commerce à Berne, en indiquant celui 
ou ceux qu'ils désirent avoir. 

Nouvelles diverses 

C o n v e n t i o n d e c o m m e r c e f r a n c o - c a n a 
d i e n n e . — Cette convention n'ayant pas jus
qu'ici été ratifiée encore par le sénat français 
n'a pu être mise en vigueur. 

A teneur de renseignements fournis par la 
presse française, la commission des douanes du 
sénnt a repris la question le 12 du mois passé et 
nommé une sous-commission chargée de résu
mer, pur écrit, au ministère du commerce les 
différentes objections que soulève celle con
vention. 

H est, en conséquence, impossible do prévoir, 
dès maintenant, si et quand le projet obtiendra 
force de loi. 

E x p o s i t i o n s . — Les maisons suisses qui au
raient été invitées à participer à une. exposition 
internationale à Rotterdam, de mai a juillet 1909 
(Iniernutionale Tentoonstelling van Nyverheid, 
Kolonien en Zeevarrt) et auraient l'intention d'y 
prendre part, sont invitées à se renseigner au 
préniable sur celle entreprise, auprès du service 
d'informations de la division du commerce, à 
Berne. 

C o d e s t é l é g r a p h i q u e s . — La présentation 
des codes pour les télégrammes en langage con
venu est obligatoire en Russie tant au départ 
qu'à l'arrivée. 

Cote de l 'argent 
du Ier Décembre igoS 

Argent fin en grenailles . . . fï. 87.— le kilo. 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Paris fr. 100.08 3/. 

ULYSSE NARDIN — CHRONOMETRES 
PAUL-D. NARDIN, Successeur 

L E L O C L E e t G E N È V E H10862C 

P R I X a u x O b s e r v a t o i r e s 

MARINE et POCHE et COMPLIQUES 
Montres simples de précision par procédés mécaniques 1 < J 2 1 

G r a n d P r i x t P a r i s 188 ! ) • <»0(>. .Milan iUOii. T=a->.; 

TRÉFILERIES ET LAMINOIRS Dû HAVI'.E 
Société anonyme de 10 au capital millions de francs 

A g e n c e d e B I E N N E (Àneienne maison H. KLEIHERT& CJ) 

IH394U — ACIERS = 
A c i e r s à p i g n o n s en p i e d s . 
A c i e r s rond, pol i en p i e d s e t e n b a r r e s . 
A c i e r s p o u r é t a m p e s , q u a l i t é s p é c i a l e . 
F i l s d ' ac i e r t r e m p é p r r e s s o r t s 0 , 1 0 m / m e t p l u s 

Tous nos aciers sont de première qualité anglaise 

2i07 

GOTTSCHALCK & Çie 
Kreuzungen 

Fabrique d'Ecrins 
A choix: I18037C 2353 

R i c h e C o l l e c t i o n 
d'échantillons 

l 

S 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE L O C L E 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change. —Achat, vente 
et garde de titres. — Encaissement de coupons. — Avances sur 
nantissement. — Location de coffres-forts. — Renseignements 
sur placements de fonds et renseignements commerciaux. — 
Prêts hypothécaires et sur cédnles. — Négociation de mon
naies et billets de banque étrangers. — Lettres de crédit et 
chèques sur la Suisse et l'Eti anger. — Service d'épargne. 

émis au porteur ou nominatifs el pour n'importe quelle somme ; ils 
portent intérêt dès le jour dit dépôt. H 10009 G 1411 

Achat et vente de matières d'or et d'argent. — Or fin pour doreurs. 

^ 
^ IE X ROSSKOPF &C 

PATENT 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) 

S W Montres de précision antl-magnêtiZues, ayant obtenu 
les plus hautes récompenses 

Exiger La 
iß 

au centre de la marque. • 
Il 10017 C (77 

< # & 

PATENT Ü2^ 

Fabrique du Verger 

P I E R R E H U M B E R T F R È R E S 
L e L o e l e (Suisse) 

Assortiments à ancre en tous genres 
S p é c i a l i t é d e l e v é e s v i s i b l e s f i x e s 

Ta i l l ages d ' anc re s . Interchat geabilité et qualité garantie. P l a t e a u x . 
H laioa c Maison fondée en 18SO 

Avis aux fabriques d'ébauches 
livrant en France 

Mr PAUL L0ICH0T, à Charquemont (Doubs) 
a é t ab l i u n g r a n d a t e l i e r d e s e r t i s s a g e s 

Il est aux ordres des fnbriques qui voudront bien l'honorer de leur con 
fiance. — Prix modérés, promple exécution, travail bien fait. 

Les pierres proviennent d'une excellente fabrique. II 8083G '2552 
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LE RISOUD 
C ' e s t c e r t a i n e m e n t la r é p é t i 

t i o n la m e i l l e u r e c o m m e q u a l i t é 

e t p r i x , a u s s i la m a i s o n l 'a a d o p 

t é e c o m m e m a r q u e . 2018 

A d r e s s e z - v o u s à la f a b r i q u e 

Le Risoud 
Sentier 

(Val lée d e «Toux) 

Fabrique de Cadrans métal en tons genres 

Rue du Musée, 16a 

! 
Promenade de la Su ie , 29 

T é l é p h o n e 96 - F o r c e é l e c t r i q u e (237 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F.-X. MOESCHLIN 
S u c c e s s e u r d e J . - A . T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 

Service p rompt et consc i enc i eux . Condi t ions d ' a b o n n e m e n t favorables 
Hel.Uions un iverse l les ; p lus de 20,000 c o r r e s p o n d a n t s d a n s tous les 

pays . F4740Q 2273 

• CHARLES DEBROT Fils, Le Locle • 
D é c o r a t i o n d e b o i t e s o r 

en tous genres et pour tous pays, émaux, peintures, 
gravés riches, guillochés, rayons, Joaillerie. 

N o u v e a u t é s p o u r é c h a n t i l l o n s 
• USO'.tfC d e v o y a g e . 25ri7 * 

• 

Catalogues illustrés 

l'Horlogerie et la Bijouterie 

Plus de 600 clichés 
à d i s p o s i t i o n 

. Haefelï & Fils, Chx-ds-Fds I 
^o<z^<iy> 

Kurth Frères 
Granges (Crcnchen) 

Uta Mon t res de dames 
Cyl. et ancre 1808 

T o u j o u r s d i spon ib les 
A Sortiments complets en 

Montres argent oxydées fantaisies 
Médaille d 'or , Milan 1906 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H10085C Le Locle 2(3 

J onrnanx circulants 
Prospectus grat is H7487C 

Librairie C. L U T H Y 
La Chaux-de Fonds 2'SC 

PIGNONS 

RODE-STÜGRY 
H...X 6, rue du Château 2526 

GENÈVE 
IM 

d e m a n d e 2537 

demoiselle 
sér ieuse pour le b u r e a u ; con
na i s san t à fond: comptabi l i té , 
co r r e spondance et tous tra
v a u x de bureau . 

Adresser offres sous chiffres 
O 8 0 3 2 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

T O U R 
système W a l l h a m , de haute 
précision, longueur du liane 
820 '"/'", à v e n d r e . A n d r é 
G l a r d o n , mécanicien, V a l -
l o r b e . II2710!) L 2549 

AMERIQUE 
montres ancre 

17 S18 lignes plaies 
bon marché 

Ou demande offres en mon
tres complètes, ancre, b o n 
m a r c h é , pour les Etats-Unis. 

Adresser offres sous chif
fres H 2551X à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x -
d e F o n d s . 25Ö1 

BREVETS D'INVENTION, 
MARQUES DE fABRIOUE.-DESSINS-MODElES. 
omet o(N(Mi.fOND( u »M LA CHAUXOE fOKOS. 

MÂTHÈY-DORETInqr.Consèll 
H 1 «KT. C 1530 

L a S o c i é t é d e s E t a b l i s 
s e m e n t s FRAIN IER, fabri
que de boites de montres à 
MORTEAU d e m a n d e un 

2504 Directeur-
H 7892C Technique 
Bonne situation est offerte. 

S'adresser à M . COLLOT, 
administrateur à M O R T E A U . 

ie Küng-Champcd & C 
L a Chaux-de-Fonds 

Daniel JeanRichard, 13 1829 

Montres or 
p o u r D a m e s e t H o m m e s 
Il 10663 C 9 à 19'" cylindres 

p o u r t o u s p a . y s 

Grand choix en montres tantaisie 
Pr i x avantageux 

C. MEYÇR-GRABER 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Montre Roskopf 
soignée 
M a r q u e s d é p o s é e s 

EXPORTATION 

Amérique du Sufl 
Maison d ' expor ta t ion cher

che encore ;d 'autres re la t ions 
p o u r tous gen res s'y rappor 
tan t . Prière d ' ad re s se r offres 
détai l lées a y e e pr ix , sous chif-
f.es W 4 I 9 0 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x -
d e - F o n d s . 

Even tue l l ement , échant i l 
lons pour collection d e voyage 
do iven t ê t re à disposi t ion eu 
d e u x semaines . 

Pr ière d ' indiquer les p lus 
b a s pr ix p o u r condi t ions pa r 
quan t i t é . 2831 

Maison d 'expor ta l ion en horloger ie , d e m a n d e pour tou t 
de sui te un employé sér ieux par fa i tement a u couran t d e la 
o m p t a b i l i l é et s a c h a n t écr i re à la machine . 

Conna i s sance à fond d e s l angues française, angla i se e t 
a l l emande ind i spensab le . 

Indiquer les prétentions. 
S'adresser sous chiffres H 2 5 4 2 X à H a a s e n s t e i n A 

V o g l e r , G e n è v e . 2542 

Aux Fabricants 
Compto i r d*horlogerie dés i re offre pour sér ies ré

gul ières : 
pour 24 l ignes, bon couran t et soigné, a n c r e , mé ta l e t 

a rgen t ; 
pour 11 l i g n e s , or b a s , filet émai l , ar t ic le tout bon 

marché. 
Adresseï oflres sous chiffres N 8 0 I 0 C à H a a s e n s t e i n 

& V o g l e r , L a C h a u x d e - F o n d s . 2529 

Commis 
correspondant 

J e u n e h o m m e p a r f a i t e 
m e n t a u c o u r a n t d e l a 
c o r r e s p o n d a n c e f r a n 
ç a i s e , a n g l a i s e e t a l l e 
m a n d e e t a y a n t d e b o n 
n e s n o t i o n s d ' h o r l o g e r i e 
c h e r c h e e n g a g e m e n t dans 
f a b r i q u e d e l a r é g i o n . 

P r e m i e r e s r é f é r e n c e s 
à d i s p o s i t i o n . 2550 

Offres F. chiffres U 8 0 6 I C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

CACHETS 
_ . - I N Ç O N S 
E S T A M P E S 

*MACHlHFS*NtlM£ir07Tir 
rot//r cffoxLoacA/E. 

. M A R Q U E S DE F À B R I B O E 
MODELES t 3TEVETS ?I*HS TOUS LES PAYS 

Terminales 
R e m o u t e u r - t e r m i n e u r , t rès 

bien a u couran t , conna i s san t à 
fond la pa r t i e , d e m a n d e à en
trer en re la t ions a v e c fabri
q u e d 'hor loger ie qui fourni
ra i t boi tes et m o u v e m e n t s 
pour la te rmina ison de la pe
tite pièce cyl. ou g r a n d e an
cre , a insi q u e de la g r a n d e 
pièce cyl indre. 2658 

Condi t ions t rès a v a n t a 
geuses de bon marché , preu
ves de capaci té à disposi t ion. 

Adresser sous O 4 3 0 3 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

DOREUR 
Chet do reu r expé r imen té , 

sé r ieux et actif, cherche place 
d a n s bonne fabr ique. Se char
gera i t d ' instal ler . 

Offres sous chiff. P 4 3 0 9 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

On d e m a n d e à a c h e t e r 
un peti t II . . .U 2SS6 

balancier 
à d é c o u p e r . 

J . C o r b a t - M e y e r , 
rue Centra le 08e, S i e n n e . 

A V E N D R E 
12 dz. finis. 19'" 27/12 Par ren in 
12 « « 19'" o Fon'ainemtlon 

On sortirait des commandes 
d a n s ces genres . H 1123,1 

E m i l e I f l œ r i - R u f e r , 
2554 S t - l m i e r . 

A VENDRE 
pour cause de l iquidat ion 

20 cartons 
d e m o n t r e s u n i v e r s e l l e s 
« S e l s » e t tou te la fabrication 
a v e c m a r q u e s . 

Adresser les offres sous 
D 4 I 4 9 J à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 2555 

N o u v e a u 
Chronographe 16 lignes 

fonctions irréprochables 
Répétitions 17 11g. Eitra-plat« 
2315 Rhabillages U11707 C 

Ernest Goy-Baud 
Parc 8 1 , LA CHAUX-DE-FONDS 

Imprimerie de la Fédérat ion horlogère suisse (R. Hnefeli & Fils), Chaux-de-Fonds 
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P r i x d u n u m é r o : 1 0 centimes. 

Mercredi 2 Décembre 1908 

Bureaux : Rue de la S e r r e , 58 

MMDEMTfflHOBIiOGERE 
SUISSE 

ABONNEMENTS 
Un an Six moii: 

Suisse . . . . Fr.6n— Fr.3»— 
Union postale » 12»— » 6»— 

Les abonnements étrangers se paient d'avance. 
Paraissant le Mercredi et le Sasedi a la Cta-de-Fonds 

On s'abonne a tous les bureaux de poste. 

A N N O N 6 E S 
suisses 20 d.! offres et demandes 

de place 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 

Les Consulats suisses à l'étranger reçoivent le journal 

Bureau des Annonces : HAASENSTEIN & VOGLER, 49, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger 

Les non-syndiqués 

Parlant du devoir syndical, le Moniteur 
de la Bijouterie et de VHorlogerie dit : 
mais d'où vient donc que lant d'industriels 
et de commerçants ne remplissent pas ce 
devoir? La meilleure façon de répondre à 
celle question est, je crois, d'établir des 
catégories de non-syndiqués. 

Il y a une première catégorie dont nous 
pouvons nous débarrasser de suite. C'est 
la catégorie de ceux qui ne font pas partie 
du Syndicat simplement parce que d'autres 
en font partie. On rencontre partout des 
gens qui ont cet esprit de contradiction. 
Dans mon village, on dit d'eux qu'ils sont 
«de travers». L'expression est juste. Avec 
eux rien à faire. Leur tournure d'esprit les 
rend absolument irréductibles. Mais ils ne 
ne sont pas très nombreux. 

Viennent ensuite ceux qui prétendent 
que les Syndicats ne servent jamais que 
les intérêts d'une coterie. Avec des réfrac-
taires de ce genre, il est possible de cau
ser et même d'en venir à bout. Il suffît: de 
leur faire remarquer que cet abus quand il 
existe est précisément engendré par leur 
indifférence. Quand tous les membres d'une 
corporation — ou seulement presque tous 
— font partie du Syndicat et s'en occupent 
activement, il est impossible que ce Syn
dicat tombe entre les mains de quelques 
habiles. II est forcément dirigé par ceux 
qui sont le plus dignes de cette honneur 
et de cette peine. 

Mais la très grande majorité des non-
syndiqués ne sont coupables que de négli
gence. Et c'est sur eux que la propagande 
doit surtout s'exercer, parce que si elle est 
bien faite, elle est assurée de la réussite. 
Des indifférents absolus, il n'en est plus 
guère. La meilleure des propagandes en fa
veur du Syndicat a été faite près d'eux parles 
lois si abusives et si oppressives pour le 
patronat, qui ont été votées depuis une 
dizaine d'années. Ils ne font pas partie du 
Syndicat simplement parce qu'on ne les en 
a pas priés. Qu'on aille au-devant d'eux et 
ils ne feront, aucune difliculté pour signer 
un bulletin d'adhésion. 

Tout d 'abord, il peut paraître étrange 

que des patrons qui ont un intérêt si grand 
à faire partie du syndicat, aient besoin que 
d'autres patrons prennent la peine d'aller 
solliciter leur adhésion. Ne sont-ils pas 
assez grands garçons pour se faire inscrire 
tout seuls, si le cœur leur en d i t? Oui, 
sans doute, mais parmi ceux qui pour
raient tenir ce raisonnement, beaucoup, 
j 'en suis sûr, ont commencé eux aussi par 
l'indifférence et ont ou besoin qu'on leur 
montre le chemin du- Syndicat. Pourquoi 
ne feraient-ils pas porrr les autres ce qu'on 
a fait pour eux? A ceux-là surtout incombe 
le rôle de « zélateurs ». 

Nous sommes arrivés à un moment où 
toute question personnelle doit s'effacer 
devant l'intérêt général. Il en est qui en 
raison de leur tempérament ou en raison 
de diverses circonstances, sentent plus 
vivement que d'autres la nécessité de 
l'Union. En allant catéchiser les indifférents, 
ils font œuvre utile à Ions — à eux-mêmes 
aussi bien qu'à ces indifférents. Il s'agit, à 
l'heure actuelle, d'une véritable mobilisa-
sation des forces patronales et ouvrières. 
Les vainqueurs de la lutte seront les mieux 
organisés et les plus nombreux. 

Je viens d'écrire le mot «zélateur». Il 
est très employé dans le monde religieux. 
Mais je ne vois pas pourquoi à une époque 
où on laïcise tout, on ne le laïciserait pas 
également. Je n'en connais pas de plus 
juste et de plus expressif pour désigner le 
rôle des gens qui mettent tout leur zèle au 
profit d'œuvres d'intérêt général. 

Pour être tout à fait complet, il me faut 
aussi mentionner parmi les réfractaires à 
l'idée syndicale, les gens trop économes 
qui ne peuvent se résoudre à sortir de 
leur poche les 25 francs de cotisation an
nuelle. Cette dernière catégorie tout comme 
la première — celle des gens «de travers» 
— comprend évidemment des irréductibles. 
On perdrait son temps à leur expliquer 
que T6 francs par an , c'est moins d'un sou 
par jour. Mais, tout compte fait, ces deux 
catégories ne représentent qu'un nombre 
de gens 1res restreint dont les syndicats 
peuvent fort bien se passer. 

Les réflexions du Moniteur peuvent être 
lues utilement partout ailleurs qu'en France. 
Nous trouvons cependant qu'il fait trop fi 
des non syndiqués qui, n'étant liés par 
aucun engagement ni soumis à aucune 
clause pénale, peuvent, s'ils représentent 
des intérêts de quelqu'imporlance et mal
gré leur petit nombre, paralyser l'exécu
tion des meilleures mesures prises par les 
syndicats les mieux organisés, surtout en 
ce qui concerne les tarifs de vente. 

Propriété littéraire et artistique 

Une nouvelle convention 
C'est un domaine dans lequel il est assez 

difficile de voir clair, pour Je profane, que 
celui des droits d'auteur. Ces droits ont été 
réglés dans chaque pays d'une façon assez 
différente; mais le besoin s'est fait sentir 
partout d'établir des prescriptions aussi 
uniformes que possible. C'est pourquoi il 
s'est fondé en 1886, à Berne, une «Union 
internationale pour la protection des œu
vres littéraires et artistiques», à laquelle 
se sont ralliés l'Allemagne, la Belgique, 
l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne, 
Haïti, l'Italie, le Japon, le Luxembourg, 
Monaco, la Norvège, la Suisse et la Tu
nisie. 

La convention de Berne a été modifiée 
plusieurs fois déjà, en particulier par la 
convention additionnelle de Paris du 4 mai 
1896. Une importante conférence des délé
gués de l'Union vient d'avoir lieu à Berlin 
et, après un mois de travail ardu, une 
nouvelle convention est sortie de ses déli
bérations ; cet acte portera le litre de « Con
vention de Berne revisée à Berlin». 

Les disposilions de la nouvelle conven
tion se trouvent en désaccord avec les lé
gislations de plusieurs des pays intéressés. 
Aussi a-t-il fallu donner, à chacun des 
Etats signataires la faculté de déclarer lors 
de l'échange de ratifications, qu'ils enten
dent, sur tel ou tel point, rester liés par 
les dispositions soit de la convention de 
1886, soit des articles modificalifs de 1896. 
La Suisse, en particulier, sera sans doute 
amenée, comme nous le verrons, à faire 
aussi ses réserves. 
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Voici ce qu i c o n c e r n e les 

Boîtes à musique. 

L o r s q u e fut s igné le p ro toco le de c lô tu re 
de la c o n v e n t i o n de B e r n e , n o s négocia
t e u r s y firent i n t r o d u i r e ce peti t al inéa en 
faveur des i ndus t r i e l s de Ste-Croix : 

« Il es t e n t e n d u q u e la fabrication cl la 
ven te d e s i n s t r u m e n t s s e rvan t à r e p r o d u i r e 
m é c a n i q u e m e n t des a i rs de m u s i q u e em
p r u n t é s au d o m a i n e pr ivé ne son t pas con
s idé rées c o m m e cons t i t uan t le fait de con
trefaçon musica le . » 

Mais d e p u i s q u e le p h o n o g r a p h e et le 
c i n é m a t o g r a p h e sont v e n u s faire concur
r ence au conce r t et au théâ t re , les a u t e u r s 
e n t e n d e n t p ro t ége r l eu r s d ro i t s con t r e les 
con t re fac teur s m é c a n i q u e s aussi b ien q u e 
c o n t r e l eu r s c o n c u r r e n t s en chair et en os. 
E t l ' except ion faite en faveur de la boi te à 
m u s i q u e a été a b r o g é e à Ber l in . 

Grâce toutefois aux r é se rves d o n t les 
E t a t s p e u v e n t e n t o u r e r leur adhés ion à la 
nouve l l e c o n v e n t i o n , ainsi q u e n o u s l ' avons 
e x p o s é au d é b u t de cet te ar t ic le , la Confé
dé ra t ion p o u r r a p e r m e t t r e aux fabr icants 
su i sses , p o u r le c o m m e r c e in t é r i eu r , de 
c o n t i n u e r à r e p r o d u i r e d e s m o r c e a u x de 
m u s i q u e sans se souc ie r des d ro i t s d ' au teur . 
O n sait qu ' i l se v e n d e n c o r e p a s s a b l e m e n t 
d e boi tes à m u s i q u e d a n s les s ta t ions 
d ' é t r a n g e r s 

L'Australie et le poinçon anglais 

P l u s i e u r s j o u r n a u x pub l i en t l ' informa
t ion qu i sui t , p r é c é d é e de la m e n t i o n : « o n 
n o u s écri t de B e r n e . 

« A la conférence anglo-su isse qu i a eu 
l ien à L o n d r e s au p r i n t e m p s de 1907, à 
p r o p o s du p o i n ç o n n a g e des boi tes de mon
t res en or , les dé légués anglais ava ien t dé
claré q u e l eu r g o u v e r n e m e n t était obl igé 
d 'ex iger le po inçon anglais parce q u e le 
con t rô l e su isse ne p résen ta i t pas tou tes les 
ga ran t i es vou lue s . — « V o u s ne faites pas 
v o s essais su r les copeaux en levés aux 
b o i t e s ; vo t re s y s t è m e n ' e s t pas suffisam
m e n t s û r » , d isa ient les dé légués anglais . 

« E n effet, n o s b u r e a u x de con t rô le n ' e n 
l èven t pas de copeaux ; ils se s e rven t de 
p i e r r e s de touche , d 'ac ides et d 'out i l s de 
t rès g r a n d e préc is ion ; su r un cer ta in n o m 
b r e de boi tes p r é s e n t é e s au p o i n ç o n n a g e , 
ils en fondent q u e l q u e s - u n e s p o u r m i e u x 
con t rô l e r la c o m p o s i t i o n des s o u d u r e s . 

« L e s y s t è m e des copeaux est b e a u c o u p 
p l u s superficiel q u e le nô t r e . Auss i l 'Aus
tralie vient-el le de déc ide r de ne p lus re
conna î t r e le po inçon angla is , parce qu ' i l 
n'ofl're pas les garan t ies nécessa i res . L e 
con t rô l e angla is , tel qu ' i l est p r a t i q u é au
j o u r d ' h u i , ne p e u t pas cons ta te r si les sou
d u r e s c o n t i e n n e n t t r o p d 'a rgent , et par les 
s o u d u r e s on peu t en réali té i n t r o d u i r e d a n s 
les bo i tes de l 'argent d a n s u n e p r o p o r t i o n 
qu i a l tère d ' u n e man iè r e assez sens ib le le 
t i t re des boi tes . 

« I l faut e n c o r e r e m a r q u e r (pie le con
t rô le anglais a p p a r t i e n t à la c o r p o r a t i o n des 
or fèvres et . quo iqu ' i l soit sous le con t rô l e 
de l 'Etat , il n 'a peu t -ê t re pas la m ê m e va
leur q u ' u n con t rô le exercé d i r e c t e m e n t pa r 
l 'E t a t . » 

N o u s ne p o u v o n s q u ' ê t r e r econna i s san t s 
a u x Aus t r a l i ens , de pré fé re r n o s m é t h o d e s 
d 'essa i à celles p r a t i q u é e s d a n s le R o y a u m e -
U n i et d 'avoi r su r les m é r i t e s respect i fs 
d e s essais au toucheau et à la coupe l le , 

u n e o p i n i o n qu i les a c o n d u i t s à ne p lus 
r econna î t r e le con t rô le anglais . 

Mais il y a lieu de c o m p l é t e r l ' informa
t ion d u c o m m e n c e m e n t du c o m m u n i q u é de 
B e r n e . Si les dé légués anglais o n t fait r e s 
sor t i r la différence d e s m é t h o d e s d 'essa i , 
ce n ' e s t n u l l e m e n t la supé r io r i t é qu ' i l s 
a t t r ibua ien t à celle p r a t i q u é e d a n s les bu
reaux angla is , qui a é té la cause de l 'échec 
de la conférence . Ce ne fut q u ' u n a r g u m e n t 
de d i scuss ion . 

N o u s a v o n s déjà eu l 'occasion d e d i re 
q u e le m o u v e m e n t c o n t r e la r econna i s sance 
des p o i n ç o n s é t r anger s venai t de la g r a n d e 
co rpo ra t i on d e s o r fèvres , qu i y voya i t u n 
g ros dange r d ' aven i r p o u r la fabrication de 
l 'orfèvrer ie et. de la b i jouter ie i nd igènes et 
q u e la boi te de m o n t r e , vu la pe t i te q u a n 
tité fabr iquée d a n s le B o y a u m e - U n i , ne 
joua i t , en l 'occurence , q u ' u n rô le abso lu
m e n t seconda i r e . 

En Russie 

O n a n n o n c e q u e les ouv r i e r s de la fa
b r i q u e Israël Anigs te in , de Var sov ie , son t 
en g rève d e p u i s le 25 cou ran t à midi ; ils 
r éc l amen t u n e a u g m e n t a t i o n de 2 5 % . 

Monopolisation du marché du platine 
en Russie 

Le Département du commerce russe a pris l'i
nitiative d'un congrès des industriels du platine 
de la Russie. Ce congrès est appelé à délibérer 
sur les moyens propres à supprimer la crise ac
tuelle et sur la monopolisation du commerce du 
plaline par le gouvernement. 

Le Berliner Tageblatt reçoit à ce sujet la 
communication suivante de source compétente: 
«Un petit nombre de financiers russes a acca
paré pendant l'époque de spéculation effrénée 
d'avril à décembre 1906 sur le marché du platine 
et dans la suite des quantités considérables de ce 
métal à des prix plus du double de la valeur nor
male. Dans de nombreux c >s, des maisons de 
banque ont fait des avances sur des minerais de 
platine, et ces emprunts sont grevés de gros in
térêts. 

En attendant les prix des minerais de platine 
sont retombés presque à leur hauteur normale; 
ils ont baissé de plus de la moitié par rapport au 
prix maximum. 11 ne faut donc pas s'étonner si 
l'on fait dan- les milieux finances russes des ef
forts fiévreux afin de sortir de cette situation dé
sastreuse avec l'aide du gouvernement. 

Mais pour le connaisseur de l'industrie du pla
tine, un monopole du minerai est un chose à peu 
près impossible dans les mains du gouvernement. 
Les conditions spéciales de l'extraction et la fa
cilité avec laquelle le mineiai peut être soustrait 
au contrôle empêchent toute réalisation d'un mo
nopole. Il est donc à présumer que ces efforts ne 
constituent qu'une tentative d'arrêter la baisse 
des prix sur le marché. 

Entente américano-japonaise 

U n i m p o r t a n t accord a été conclu en t r e 
le J a p o n et l 'Amér ique . Cet accord est basé 
su r l ' idée d ' encourage r et de dé fendre le 
l ibre d é v e l o p p e m e n t d u c o m m e r c e d a n s 
l 'Océan Pacif iqus. L 'accord c o m p o r t e non 
s e u l e m e n t u n e garant ie mutue l l e en t r e le 
J a p o n et les E ta l s -Unis au sujet de l eu r s 
pos ses s ions te r r i tor ia les , mais enco re un 
e n g a g e m e n t m u t u e l de ma in t en i r l ' indé
p e n d a n c e et l ' in tégr i té de la Ch ine . Il s'a-: 
git aussi de ma in t en i r l 'égalité commerc i a l e 
et indus t r i e l l e p o u r tou tes les n a t i o n s . 

L ' accord est rédigé sous la fo rme d e dé
c lara t ions , en c inq ar t icles . 

Importation et exportation du verre 

Du Ier janvier au 3o septembre igo8-oy 

Importation 
Quantité 

Quantité Valeur même pè-
q nello (r. riode 4907 

Verre à vitres, de cou
leur naturelle . . . 36.691 955.0G7 41.194 

Verrerie de verre mi-
blanc G.758 195.98-2 7.114 

Verrerie de verre in
colore 18.972 923.178 17.004 

Verrerie polie , gra
vée, etc 6.994 1.000.142 6.992 

Exportation 
Verrerie de verre mi-

blanc 35 1.135 285 
Verrerie de verre in

colore 365 38.899 265 
Verrerie polie , gra

vée, etc 88 43.091 62 

Les Trade-Unions et la politique 

Les Trade-Unions ou syndicats ouvriers an
glais onl-ils le droit d'employer les fonds syndi
caux pour faire de la politique, mener des cam
pagnes électorales et rétribuer leurs députés, qui, 
en Angleterre, ne sont pas indemnisés par l'Etat? 
Telle est la question qui a été soulevée par un 
membre de la Société des ouvriers des chemins 
de fer qui a intenté un procès à cette association. 
Après avoir perdu son procès en première ins
tance, ce membre vient d'avoir gain de cause en 
appel. L'arrêt de la Cour est définitif. 

Breve t s d ' invent ion 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS D'INVENTIONS 

Eiireg-is t t rcmcnt«) . 

(Les n" des brevets dont la publication a été ajournée et 
pour lesquels l'ajournement n'est pas encore expiré sont 
marqués d'un *.) 

Cl. 71 a, n» 42066. 2 décembre 1907, 7 '/s h. p. 
— Mouvement de montre à marche de longue 
durée. — K. Silbermann, 9, Rue du Parc, et 
/ . / / . Ilasler, 89. Rue de la Paix, La Chaux-
dc-Fonds (Suisse). Mandataire: A. Mathey-
Doret, La Chaux-de-Fond?. 

Cl. 71 d, n° 42067. 5 décembre 1907, 8 h. p. — 
Dispositif de réglage aux horloges à pendule. 
— Désiré Sonmeryn, fabrique d'horlogerie, 
Grand' Place, Wavre (Belgique). Mandataire: 
H. Kirchhofer ci-devant Bourry-Séquin & C°, 
Zurich. 

Cl. 71 d ,n o4206S.*l" jui l le t l908, 8 h. p . — Gou
pille de mouvement d'horlogerie. — Adolphe 
Erismann-Schinz, Neuveviile (Suisse). Man
dataire: E. Imer-Schneider, Genève. 

Modi f i ca t ions . 
Cl. 64, n° 34873. 26 octobre 1905, 8 h. p. — Cer

cle d'emboitage permettant d'ajuster un mou
vement de montre suisse dans une boite améri
caine. — Gharles Fank, Genève (Suisse). 
Mandataire: E . Imer - Schneider. Genève. 
Transmission selon déclaration du 25 novem
bre 1907, en faveur de Tempor Watch Mfg. 
C°, Grimm <£ O , 3, Rue Champonniére, Ge
nève (Suisse). Mandataire: E. Imer-Schneider, 
Genève; enregistrement du 22 octobre 1908. 

Cl. 64. n° 34974. 26 octobre 1905, 8 h. p. — Mé
canisme de chronographe compteur. — Char
les Funk, Genève (Suisse). Mandataire: E. 
Imer-Schneider, Genève. Transmission selon 
déclaration du 25 novembre 1907, en faveur de 
Tempor Watch Mfg. O, Grimm et- C", 3, 
Rue Champonniére, Genève (Suisse) Manda
taire: E. Imer-Schneider, Genève; enregistre
ment du 22 octobre 1908. 

l t :n l i :«r i o : i - . 

Cl. 64, n° 10575. Encliquetage perfectionné. 
Cl. 64, n° 32053. Couronne avec pendant pour 

montre de poche. 
Cl. 64, n° 37042. Mécanisme de remontoir et de 

mise à l'heure. 
Cl. 64, n° 37141. Système de boîtier pour montres. 
Cl. 71 b, n° 40664. Encliquetage perfectionné de 

montre. 
Cl. 71 d, n° 40792. Raquetterie perfectionnée. 
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CI. 71 d, n° 40793. Perfeelionnement à l'échap
pement a goupilles des montres. 

Cl. 71 d, n° 41025. Dispositif de réglage du spiral 
des montres. 

Assistance et assurance obligatoire 
A la 4e conférence suisse de l'assistance publi

que, lund is Zurich, 71 délégués étaient présents, 
parmi lesquels 10 directeurs cantonaux de l'assis
tance publique. 

Le Département fédéral de justice et de police 
s'était fuit représenter par l'adjoint M. le Dr 

Leupold. 
M. Bosshardt (Zurich), président de la com

mission permanente, a présenté un rapport sur 
l'activité de l'association. 

M. Nœgli (Zurich) a été nommé président de 
la conférence. Dans son discours d'ouverture, il 
a préconisé le règlement de l'assistance publique 
par la législation fédérale et demandé que la na
turalisation soit facilitée. Puis il a parlé de l'in
fluence du nouveau code civil sur l'assistance 
publique des cantons. 

On a entendu encore M. le professeur Renfer 
(St-Gall) sur l'état actuel de l'assurance vieillesse 
et invalidité, et de s» s rapports avec l':issistance 
publique. L'orateur s'est déclaré partisan con
vaincu de l'assnrance obligatoire. Il estime que 
l'inlroduclion de l'assurance dégrèverait consi
dérablement les budgets de l'assistance publique 
des cantons. Une réglementation fédérale n'est 
pas possible dans ce moment, vu l'état financier 
de la Confédération. 

Enfin M. Keller (Baie) a rapporté sur le mé
moire adressé par la commission permanente 
aux déparlements cantonaux de l'assistance pu
blique, en ce qui concerne l'amélioration du ré
gime de l'assistance publique dite externe. 

Les conclusions du rapporteur ont été approu
vées sans discussion. 

La loi sur les Arts et Métiers 
Le Dr Kaufmann, chef de division au Départe

ment fédéral de l'industrie et du commerce, a 

présidé, lundi, en remplacement de M. Doucher, 
conseiller fédéral, empêché, une conférence entre 
l'Association pr le commerce et l'industrie, l'Union 
des arts et métiers, l'Union commerciale, 1' Union 
ouvrière, l'Union des paysans, e l c , pour discuter 
des travaux préliminaires à la législation des arts 
et métiers. On a soulevé la question de savoir s'il 
fallait promulguer une ordonnance générale sur 
les arts et métiers en une législation spéciale. 
L'opinion générale a paru prévaloir en faveur de 
cette dernière mesure. En ce qui concerne l'ordre 
à suivre, on discutera tout d'abord les questions 
touchant l'apprentissage et la protection ouvrière. 
La question de savoir si l'élaboration de projets 
de lois spéciales doit être confiée à de certaines 
personnes sera très probablement résolue au Dé
parlement fédéral de l'industrie dans le sens de 
l'affirmative. 

Le travail des femmes au Reichstag 

Lundi, le Reichstag a discuté en deuxième lec
ture les dispositions législatives sur le travail des 
femmes, plus spécialement en ce qui concerne 
la protection des accouchées. La commission 
propose de fixer à dix heures la durée du travail 
quotidien des femmes, à l'exception du samedi, 
où cette durée serait réduite à six heures. 

Le centre demande que la durée du travail du 
samedi soit réduite à huit heures pour les femmes 
mariées, sauf les exceptions fixées dans la loi. 

Les libéraux veulent supprimer la ieduction 
de travail du samedi. 

Le débat dans lequel On a rappelé à maintes 
reprises les dispositions de la loi anglaise et le 
développement de la législation sociale anglaise, 
est resté sans résultat pratique; il a été ajourné 
à mardi. 

Rapports sur l'Exposition de Milan 

Il existe encore une petite réserve disponible 
d'un certain nombre des rapports de celle Expo
sition. 

Ces rapports sont délivrés gratuitement aux 
autorités, institutions et personnes qui en feront 
la demnnde à la chancellerie du Département fé
déral du commerce a Berne, en indiquant celui 
ou ceux qu'ils désirent avoir. 

Nouvelles diverses 

C o n v e n t i o n d e c o m m e r c e f r a n c o - c a n a 
d i e n n e . — Cette convention n'ayant pas jus
qu'ici été ratifiée encore par le sénat français 
n'a pu être mise en vigueur. 

A teneur de renseignements fournis par la 
presse française, la commission des douanes du 
sénat a repris la question le 12 du mois passé et 
nommé une sous-commission chargée de résu
mer, par écrit, au ministère du commerce les 
différentes objections que soulève celle con
vention. 

Il est, en conséquence, impossible de prévoir, 
dès maintenant, si et quand le projet obtiendra 
force de loi. 

E x p o s i t i o n s . — Les .maisons suisses qui au
raient été invitées à participer à une exposition 
internationale à Rotterdam, de mai à juillet 1909 
(Internationale Tentoonslelling van Nyverheid, 
Kolonien en Zeevarrl) et auraient l'intention d'y 
prendre part, sont invitées à se renseigner au 
préalable sur celte entreprise, auprès du service 
d'informations de la division du commerce, à 
Bjrne. 

C o d e s t é l é g r a p h i q u e s . — La présentation 
des codes pour les télégrammes en langage con
venu est obligatoire en Russie tant au départ 
qu'à l'arrivée. 

Cote d e l ' a r g e n t 
du ier Décembre igoS 

Argent fin en grenailles . . . fr. 87.— le kilo. 
Argent fin laminé fr. 2.— par kilo de plus. 

Change sur Paris . . . . . . fr. 100.08 s/i 

ULYSSE NARDIN -CHRONOMETRES 
P A Ü L - D . NARDIN, S u c c e s s e u r 

L E L O C L E e t . G E N È V E H10862C 
P R I X a u x O b s e r v a t o i r e s 

MARINE e t P O C H E e t C O M P L I Q U E S 
Montres simples de précision par procédés mécaniques * ' J - 1 

G r a n d P r i x i ï»:ni-i i!S.si> - l !»00 . Mi l an ÎOOU. TRU 

TRÉFILERIES ET LAMINOIRS Dû HAVI'.E 
Société anonyme de 10 au capital millions de francs 

A g e n c e d e B I E N N E (Ancienne maison H.KLEIHBRT& 
IH394U ^ A C I E R S S E 

A c i e r s à pig-nons en p i eds . 
A c i e r s r o n d poli e n p ieds e t e n b a r r e s . 
A c i e r s p o u r é t a m p e s , q u a l i t é s p é c i a l e . 
F i l s d ' ac i e r t r e m p é p r r e s s o r t s 0 , 1 0 m / m e t p l u s . 

Tous nos aciers sont de première qualité anglaise 

CJ) 
2407 

GOTTSCHALCK & Çie 
Kreuzungen 

Fabrique d'Ecrins 
A c h o i x : H8037c 2553 

R i c h e C o l l e c t i o n 
d ' é c h a n t i l l o n s 

9 

i 

t 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 

Ouverture de comptes-courants débiteurs et créditeurs. — 
Escompte et encaissement de lettres de change. — Achat, vente 
et garde de litres. — Encaissement de coupons. — Avances sur 
nantissement. — Location de collres-forts. — Renseignements 
sur placements de fonds et renseignements commerciaux. — 
Prêts hypothécaires et sur cédules. — Négociation de mon
naies et billets de banque étrangers. — Lettres de crédit et 
chèques sur la Suisse et l'Eti anger. — Service d'épargne. 

La Banque reçoit les dépôts sup livrets d'épargne à 4"/„ l'an jus
qu'à fr. 5000, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs/ois. 

Elle délivre des bons de dépôts "̂J/o à 1, 2 et 3 ans; ces bons sont 
émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe quelle somme; ils 
portent intérêt dès le jour (lu dépôt. II 10009 C 1411 

Achat et vente de matières d'or et d'argent. — Or fin pour doreurs. 

S 
8 

# 
* v ̂

 IE X ROSSKOPF &C 
PATENT 

L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 
B V Montres de précision anti-magnétiZues, ayant obtenu 

les plus hautes récompenses 

Lyre 
au centre de la marque. 

Exiger La . . 

• • 
II (0017 c 177 PATENT ?<? 

*$ 

F 'a to r - i c iL je d u V e r g e r * 

S 

P I E R R E H U M B E R T F R E R E S 
L e L o e l e (Suisse) 

Assortiments à ancre en tous genres 
S p é c i a l i t é d e l e v é e s v i s i b l e s f i x e s 

Ta i l l ages d ' anc r e s . Interchat geabilitd et qualité garantie. P l a t e a u x . 
II 1ÜIG3 C —*3— Maison fondée en 18BO —S»— 2515 

Avis aux fabriques d'ébauches 
l i v r a n t e n F r a n c e 

Mr PAUL LOICHOT, à Charquemont (Doubs) 
a établi un grand atelier de sertissages 

Il est aux ordres des fabriques qui voudront bien l'honorer de leur con 
fiance. — Prix modérés, prompte exécution, travail bien fait. 

Les pierres proviennent d'une excellente fabrique. II 8083C 2552 
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LE RISOUD 
C'est certainement la repeti

tion la meilleure comme qualité 
et prix, aussi la maison l'a adop
tée comme marque. 2518 

Adressez-vous à la fabrique 

Le Risoud 
Sentier 

(Vallée de «Toux) 

Fabrique de Cadrans métal en tons genres 
Nydepr-Moiier , Bienne 

Rue du Musée, 16a Promenade de la Suze, 29 

T é l é p h o n e 9 6 - F o r c e é l e c t r i q u e 1237 

Renseignements commerciaux et Contentieux 

F . - X . M O E S C H L I N 
S u c c e s s e u r d e J . -A. T r i t s c h l e r 

B A L E (Suisse) Maison fondée en 1869 Z U R I C H 

Service prompt et consciencieux. Conditions d'abonnement favorables 
ltel.itions universelles ; plus de 20,000 correspondants dans tous les 

pays. fc'4740Q 2273 

Catalogues illustrés 

Horlogerie et la Bijouterie 1 R . Haefeli & Fils, Chx-de-Fds | 

Plus de 600 clichés 
à d i s p o s i t i o n 

Kurth Frères 
Granges (Crcnclien) 

Spécia'iti Montres de dames 
Cyl. et ancre 1808 

Toujours d isponibles 
A Sortiments complets en 

Montres argent oxydées fantaisies 
Médaille d'or, Milan 1906 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H 10085C Le Locle 2(3 

J ournaux circulants 
Prospectus gratis H 7487C 

Librairie C. L U T H Y 
La Chaux-de Fonds ?,« 

PIGNONS 

RODÈ-STUGKY 
H...X 6, rue du Château 2520 

GENÈVE 

n 
demande 2537 

demoiselle 
sérieuse pour le bureau; con
naissant à l'ond: comptabilité, 
correspondance et tous tra
vaux de bureau. 

Adresser offres sous chiffres 
a 8 0 3 2 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 

T O U R 
système Wall harn, de haute 
précision, longueur du banc 
820 "'/'", à v e n d r e . A n d r é 
G l a r d o n , mécanicien, Va l -
l o r b e . II2710!) L 2549 

AMERIQUE 
montres ancre 

17 & 18 lignes plaies 
bon marché 

On demande offres en mon
tres complètes, ancre, b o n 
m a r c h é , pour les Etals-Unis. 

Adresser olVres sous chif
fres H 2551X à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e F o n d s . 2551 
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1 S o E 

La S o c i é t é d e s E t a b l i s 
s e m e n t s FRAI NI ER, fabri
que de boîtes de montres à 
MORTEAU d e m a n d e un 

Directeur- 2304 

H 7892 c Technique 
Bonne situation est offerte. 

S'adresser à M. COLLOT, 
administrateur à MORTEAU. 

ie Küng-Champo»d & C 
La Chaux-de-Fonds 

Daniel JeanRichard, \3 1829 

Montres or 
p o u r D a m e s e t H o m m e s 
1110GC3 C 9 à 19'" cylindres 

p o u r t o u s p a y s 
Grand choix en montres fantaisie 

Prix avantageux 

BREVETS D'INVENTION, 
MARQUES DC FABRIQUE.-DE5SINS.-M0DF.IE5. 
omet atMtm.niol w I S M IA CHAUX DE: FONDS, 

MATHEY-DORETInqr.Consell 
nnoor.c 1530 

-GRABER 
LA CHAUX-DE-FONDS 

C. MEYEK-G 
LA CHAUXMJE-

Montre Roskopf 
soignee 
M a r q u e s d é p o s é e s 

EXPORTA 

Amérique 
ION 

du Süd 
Maison d'exportation cher

che encore d'autres relations 
pour tous genres s'y rappor
tant. Prière d'adresser offres 
détaillées avec prix, sous chif
f e s W 4 I 9 0 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 

Eventuellement , échantil
lons pour collection de voyage 
doivent être à disposition eu 
deux semaines. 

Prière d'indiquer les plus 
bas prix pour conditions par 
quantité. 2531 

Commis 
correspondant 

J e u n e h o m m e p a r f a i t e 
m e n t a u c o u r a n t d e l a 
c o r r e s p o n d a n c e f r a n 
ç a i s e , a n g l a i s e e t a l l e 
m a n d e e t a y a n t d e b o n 
n e s n o t i o n s d ' h o r l o g e r i e 
c h e r c h e e n g a g e m e n t dans 
f a b r i q u e d e l a r é g i o n . 

P r e m i e r e s r é f é r e n c e s 
à d i s p o s i t i o n . 2550 

Offres F. chiffres U 8 0 6 I C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Maison d'exportation en horlogerie, demande pour tout 
de suite un employé sérieux parfaitement au courant de la 
comptabilité et sachant écrire à la machine. 

Connaissance à fond des langues française, anglaise et 
allemande indispensable. 

Indiquer les prétentions. 
S'adresser sou-i chiffres H 2 5 4 2 X à H a a s e n s t e i n A 

V o g l e r , G e n è v e . 2542 

Aux Fabricants 
Comptoir d'horlogerie désire offre pour séries ré

gulières : 
pour 24 lignes, bon courant et soigné, ancre, métal et 

argent ; 
pour 11 lignes, or bas , filet émail, article tout bon 

marché. 
Adresseï ollres sous chiffres N 8 0 I 0 C à H a a s e n s t e i n 

tk V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . * 2529 

I N Ç O N S 
E S T A M P E S 

*AfAcniiics*/ltiM:*orr* 
rouir c/foKLoeex/e. 

TARGUIES OE FÂBRIBOE 
MODELES t q .CV-TS >]*NS TOUS LES PAY» 

Terminales 
Remonteur-tiTiinueur, très 

bien au courant, connaissant à 
fond la partie, demande à en
trer en relations avec fabri
que d'horlogerie qui fourni
rait boites et mouvements 
pour la terminaison de la pe
tite pièce cyl. ou grande an
cre, ainsi que de la grande 
pièce cylindre. 2858 

Conditions très avanta -
geuscs de bon marché, preu
ves de capacité à disposition. 

Adresser sous O 4 3 0 3 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

DOREUR 
Chet doreur expérimenté, 

sérieux et actif, cherche place 
dans bonne fabrique. Se char
gerait d'installer. 

Offres sous chiff. P4309C 
à Haasens te in & Vogler , 
La Chaux-de-Fonds. 

On d e m a n d e à a c h e t e r 
un petit II...U 255C> 

balancier 
à découper . 

J . Corba t -Meyer , 
rue Centrale G8°, B i e n n e . 

A V E N D R E 
12 dz. finis. 19'" 27/12 Parrenin 
12 o « 19'" « Fon'-inemclon 

On sortirait des commandes 
dans ces genres. H i 123.1 

Emi le M œ r i - R u f e r , 
2554 S t - l m i e r . 

A V E N D R E 
pour cause de liquidation 

20 cartons 
d e m o n t r e s u n i v e r s e l l e s 
« S e l s » et toute la fabrication 
avec marques. 

Adresser les offres sous 
D 4 I 4 9 J à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 2555 

Nouveau 
Ghronographe 16 lignes 

fonctions irréprochables 
Répétitions 17 lip. Extra-plates 
2315 Rhabillages Illicit' 

Ernest Goy-Baud 
Parc 8 1 , LA CHAUX-DE-FONDS 

Imprimerie de la Fédérat ion horlogère suisse (R. Haefeli & Fils), Chaux-de-Fonds 


